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Actions
Question écrite n° 1427

Texte de la question

M. Francois Grosdidier attire l'attention de M. le ministre de l'economie sur l'indice CAC 40 qui ne comporte plus
actuellement que 39 valeurs de reference, apres la fusion de Matra-Hachette. Il lui demande s'il envisage sa
mise a jour.

Texte de la réponse

La determination de l'indice CAC 40 est placee sous l'autorite d'un conseil scientifique mis en place par la
societe des Bourses francaises (SBF). Le conseil, qui se reunit au moins quatre fois par an, a pour mission
d'adapter l'echantillon pour lui conserver a tout moment son niveau de representativite et de fiabilite. Aucun
representant de l'Etat ne participe a ses travaux. La determination du nombre de valeurs retenues pour
composer l'echantillon resulte de la synthese de deux contraintes opposees : d'une part, un nombre
suffisamment eleve pour mettre l'indice a l'abri d'eventuelles manipulations au travers des valeurs qui le
composent ; d'autre part, un nombre relativement faible pour faciliter les strategies d'arbitrage et de couverture
sur le marche des valeurs de l'indice. Le choix des valeurs s'effectue en fonction d'exigences de taille, de
liquidite et de diversification economique. Les modifications de l'echantillon et de la liste des valeurs de
remplacement (valeurs susceptibles d'entrer dans la composition de l'indice) sont rendues publiques aussitot
apres les reunions du conseil scientifique. Elles ne deviennent effectives qu'apres un delai minimal de quatre
semaines. Le 22 janvier 1993, le conseil scientifique a admis l'action Rhone-Poulenc comme valeur de l'indice
CAC 40, avec effet quatre semaines plus tard, soit le 22 fevrier 1993. Le 25 janvier, les titres Matra et Hachette
ont fusionne, reduisant le nombre des valeurs de l'indice a 39. Le 22 fevrier, l'action Rhone-Poulenc a integre
l'indice CAC 40 qui est ainsi a nouveau compose de quarante valeurs.
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